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Albi, le 5 février 2012 – 18h00 
 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

ALERTE METEO ORANGE 
GRAND FROID - NEIGE ET VERGLAS 

 
Situation générale : 
 
Le département du Tarn est, depuis 16h00, classé en vigilance météorologique de niveau 
orange. 
 
La cellule de crise de la préfecture est activée. 
 
La neige va remplacer la pluie jusqu'en plaine d'ici ce soir. Cette neige est temporairement 
lourde et tient sur les chaussées avec la baisse progressive des températures. 
Il continue de neiger en montagne. On attend une couche de 20 à 40 cm au-dessus de 500 m. 
 
Prévisions : 
 
Les températures vont rester très basses. La nuit prochaine, elles seront comprises entre 0° (à 
Albi) et – 11°C (à Lacaune). D'une manière générale, le froid provoque la formation de 
plaques de glace et de neige gelée.  
 
Le réseau routier : 
 
Les transports scolaires ne seront pas assurés demain lundi 6 février sur l’ensemble du 
département sauf sur les Monts de Lacaune où la décision est laissée à l’appréciation des 
transporteurs. Les familles concernées ont été prévenues par les services du Département. 
 
Le verglas rend les conditions de circulation délicates, notamment sur l’ouest du département. 
 
Conseils de comportement : 
 
- Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous déplacer ; 



Adresse postale : Place de la préfecture, 81 013 ALBI CEDEX 

Téléphone : 05 63 45 61 61 _ Courriel : courrier@tarn.gouv.fr _ Site internet : http://www.tarn.gouv.fr  
 

- Renseignez-vous sur les conditions de circulation auprès du centre régional d’information 
et de circulation routière (CRICR au 0800 100 200 24h/24h et 7jours sur 7 - gratuit depuis 
un poste fixe) ; 

- Préparez votre déplacement et votre itinéraire si vous devez impérativement vous déplacer 
en vérifiant notamment l’état général de votre véhicule : pneumatiques, feux et balais 
d’essuie-glace ; 

- Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la neige et en salant les 
trottoirs devant votre domicile, tout en évitant d’obstruer les regards d’écoulement des 
eaux ; 

- N’utilisez pas pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage (cuisinière, 
brasero, etc), ni de chauffages d’appoint à combustion en continu (ces appareils ne doivent 
fonctionner que par intermittence). 

- Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté, prévenez le « 115 ». 
 
Pour en savoir plus, consultez les sites www.sante.gouv.fr et www.invs.sante.fr sur les aspects 
sanitaires ou www.bison-fute.equipement.gouv.fr pour les conditions de circulation. 
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